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REITIBI,I QI]X DU DÀHOXEY

PNXS]}NNCT DU UONSEIL

I.TNf SIEÎX NES TX.IVAUX TU'3II CS

lES T&'NS?ORTS, POSîES ET

TE,ECONiTJNICÂTIONS

vU

rE pRnsrxENT ru cO1'ISErr SEEF DU GoInrEmtruBNT,

1a Constitution du 11 Janvier f964 i

le Décret N"l3/Pn du 25 Janvier 1964,
Gouvernement;

fi-) s cRn r Nolo6,hcl:îPrm
fixant 1es cond.itione (i'installation €t
d'exploitation des stations rad ioélectri-
qucs i-nstallées pour fcs besoins d.o

1 r.i'âronautiquc
-'+)F-

rôTtELnt fornation duAI,,[P 1,1J'TIONS I VU

ïa
PC

]l1!P
DGlP
I!,iINISfRDS

JON,D

1e Décret lro64-54fi1/ScG du 21ai 1964, organisant fes servic'
rattachés à la lrésidence de Ia Réputlique et fixant 1cs at-
tri.butionB des rnembres du Gouvernement ;

lii,rrêté N01.944/n? du 5 livril 195I portant règlementâtion
d.es j-nstal]ations el d,e 1'exploitation d'cs statj.ons radj'oél'ec"
tri-ques privécs i

Sul proposition du lj-nistre des Travaux Publics, des Transports,
Postos st Téléconnunications ;

ÀIRES arri s du Tribunal Suprème drEtat ;

!c Consei] dcs l;i-nistres cntendu,

i ' 7f-) i c n t r E

ÂRTICT,E Ier,- Les d.isposltions du présent décret s'appliquent aux stations
aflar.t.gn,ant ar.x caté6orios incliquécs ci-apfès 3

-, ' '' . '. \ 'r'l- )Earr-ons (rrxes ou nobi] is) install6es pàur 1cs llcsoins des servic
officiels d'exploitation,'d'expérimentatiÔn, ou aclministratlfs de

1 tÂéronautique Civile'

2o/- Stations fixes installécs par les Compa5rries do liavigation l''érienrr
ou par des particuliers pour assurer des correspondânces entre eu:r

êt avec 1es âéronefs. !

3o/- §ta-tions instaLl6cs à bord. dcs adronefs d€ tTa.rl§port publicr

- Stdi:-ons instalLées à boxu dcs aéroncis n'effectuant pas de

tranÊport public.
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ARîICIE 2.- Les cornrnuni ôati ons iadl o té te5grairhique s ou radi ot é1éphoniqllen
entre 1es dlffélentes stations vi-sées à 1'article premier d.oj.vent ôtro
limitées à Ia sécurité et à la régular.ité du trafi.c aérien ou à des l:.r.d-
riences pour lraméliôxation ct 1â mise aq point du natériel enrployé.

Toute correspond.ance privée est interdite aui statiohs énlmérri'-'s
à I'alîticle Ier sauf dérogation irar arrêtô sii:né par 1e i'ii-histre oLc"l:L'é

d.e 1'aviation civile, du lj.inisjtre chargé clcs Téfécomnunica bions, ainsi que

du liinistre chargé des IrinanceÊ sril y a lieu à lercelti.on cle ta-'ces '

2

TITRE]

TI?RE II

fl:tes du liinistère chirlr'Sé

1e l:inistre chargd cles lri]i-

civilc peut instâlfor (j: el
radi oé1e ctriques émettric

techLi ique ou relatiSs -.

f ' aviatict'l
prévenii, ir,ns
deux of'dr cl

ARqI GT,E

dlrecteme
quj- Iui s

STÀT'IONS INSTATLÉES PÀR IJ],S

SEIiIrICE§ OFT'I CIEIS DE ], '.AERONAUTIQUE
CIVILE

.- Le iiinistre chargé de f'avisation civile rnÊtaIIe et er:. 1r'rj'te

nt toutes l-es stations ra,li o 6l ectrique s émettrices et rece; t:'ilcs
ont ndcessalrcs pour assurer Ia mar'che et Ia sécu-Tité des a"ôrr;ncf s'

11 détermine les conditions techniqucs et drcrploitation dc ces

stations (emplacenent, puissance, etc...) d.'après Ies conven bions ei ::i:;1c-
nents internationaux ou intérieurs sur 1a navigation aérienne et lcs f-'-
diocommunicâtions, après entente avec lc llinistre chaÏSé des 1é 1é cor:r,rr1il i-
cati ons; .

Les indicatif§ attribués €lr»i statlons
d.e I'aviation civile sont fixés draccoxd avcc
corununic at ion s .

ARTICIE 4.- Le l irristrc chargé de lraviation
ploiter sur Ies aéronêfs drlltat r:les statlons
destinies à d.es essais ou exp.:lriences d'ordre
1r exploitation.

!és cêtentes lrdalables entre Ie I'inistTÔ chargé de

civile et lc Linistrc cha.rgd d.cs Tiliconurunications devront
fa mesure du possi'c1e, tout Trol.ble d'crIloiLetion tr'our lês
dc liai sons .

STÂTIoNS FIXIS INSTAL,LEES PAR

DES ærPÂGÏIIS }E NAVIGATION ÀERIENNN OU DES TART1T CUITERS

.**j " mtfms ",- Des s',ations privécs Ïr'dioilectriqucs, ôr'cttrices ou r" 'c '-
ffi+li:ffieuvent ê',re instal.lécc à t,crre pal de. com:' f,ènies de nari' " ':o:''
.-iftFq;" 1"; e ou des pai.ticulie].s dêns Ies. cond.i bions d.i autorisatlon pr.',.'tl,'rs

"r' par 1'arrèt6 N"lt44,/Dr clu i Avrii l'95] portan'b rè gJ' c'rnent ation d'e Ia' r;r-
ài oét e otrioti {<5 privio, ên vus c' issuror Ies commpni tu'rtion s nécessaires
è 3-r exploitation des lignes do transports aériens'
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lrexamen préalable et 1a transmission d.es dernand.es sont faits par
Ie ],'linistre chargé de ltAviation Civile. l,a tra.nsmission ne peut dlailleurl
comportêr avis favorable qurautant que 1es installations projetées ne font
Fas double emploi avec celles du Ministère chargé de IrAviation Civile et
qutelles sont justifiées par des nécessités du trafic aérien ou par des
raj-sons particullères. T,es taxes et redevances auxquelles sont estxeintes
ces statio[s'sont celles prévues pour Ies stations visées par llarrêté
mentionné ci-d essus.

Les conditions techniques et diexploitati'on et Ies indicatifs
dtappel relatifs à ces stations sont fixées par 1e Ministr'e chargé de
ltAviation Civile après entente avec Ie lrrtlnistre chargé des 1élécomnuniczr-
tlons. IJn règlement dtexploitation sera fixé par Ie ltinistre chargé de
ltAvi-ation Civile pour cha,lue station émettrice et réceptrice.

Arti
de certains services généralu reLatlfs à
des ligrres aériennes de transport public
de lrAviation C ivile.

cle 6.- Ces stations astreintes à 1'e*écütion gratuite
1a sécujrité et à lrexploitation
par décision du itinistre char6é

norrrront ât re

E11es
pourrru dllur d.es
( certi,f icat de
phoni ste ) .

devront 6tre
certificats

premJ.ère et

obligatoirément exploitées pai wr personnel
institués par les règlements interrâtionaui{

de deuxième classe, certificat de radiotéIé-

Article 7.- Les propriétaires ûe ces stations ssront tenus dtadmettte 1es
agents contrôleurs d.u li{inlstère chargé de 1rÂviation Civil-e et de lrAclmi-

nj,stration des Îé1éc ommuni cat ions pour effectuer toutes visltes ou essais
de contr6le qui seront jugés :récessaires.

lITBE III

STÀTIO]'IS I}T31À I,I,EES A :3ORDS DNS AEROIMFS
!E TRANSPOÎî 'PUBI,Ig

Les aéronefs de translorts public :3ront oblj€atoirénent mLmis
racl ioé Iectrlque slr Cëê apparei-ls derrcont permettre d.rassuter

pendant toute fa d.urée du vo1 :

Ia tnansntèsion ct la réception s'rr
nationales de détl.eo:o.

les fréqu,ences inter-

tticle B

dr appere ils

l,a trans6i,gsion e 0 '.-i réccption uur les
de 1a z6n? ou d.o ?.r ,:5gion surv,,Ide.

fré q

l-tutilisation dcr' rcyens de radicnavtgation appropriés
route à suivre.

It

1

d#.,*
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Les carac tôri s ti'que s teclmiques générales des appareils d.e radio-
conmunj,oetion scront fj-xdcs par arrêté du Linistre chargé de I'Àvieiion
Civj,Ie, contresiglé p.1x le l*inj.stre chalgé des Té 1é contnr..:li. cation s; 1a
nature et les cê-ract éri stiques des appareils dc radionavigation seron'ù
fixées dans les manueLs è'exploitation des a6ronefs sournis à 1'approla--
tion du ]linistre chc.rgé de lrAviation Civile.

4Rr!Ql,E J.- 1,es appaleils utllisés pour la radio tél égraphi e d.oivent i10Ï-
malement être mis en oguvrc par un membre d.e 1réquipage autrê que Ic Colrr-
mandant d.e bord, titulaire du certifioat draptitudo profe s sionp ell- e à
Iremploi de radio.té légraphi ste de Ière classe ou d.e 2ème classe à bor'd
d.es stâtions mobiles, dé1ivré par l-e Iiinistre clee Té1é commûniopti on s, ct
drune licence de radionavigant, dé1ivré par 1e L-inistre chargé de 1rLi
tion Civile.

lans le cas où 1r j-ntôressé cst titulairô du certificat d'aptitl1ic
.r Iremplôi dc radio ti 16,;rairhi stc de 2ème cfasse à bord des stations i;rol,iIes,
les privilèges attachés à Ia licencc dc rad5-onawig&rit peuvent corrrpor.ter
cortaines f ifli tations,

' T,es apparcils utilisés pour 1a radiot6lélhonie d.oiÿent normalei,cnt
être mis en oeuvre paz: un membre de lréquj.page tltulaire d'un certificr-t.lélivré par 1e i.inistrc des Té1écornmrmioations et d'une qualification (ij-
livrée par f e L,,j-nistxc chargé de i'Àvj-ation Cj.vile.

Ies certificats exigés seront fixés d.ans des nenuels d,exp1ôitatio,l
approuvés par 1e Li-nistrc àhargô üc I'Avietion Civile bu feront 1,ot;et,
I)our chaque cas particulier, d'une décision dê ce dernier.

AXII C].,8 10.- ]end.ant toute 1a dur.ée des vo1s, unc vêill,e permanente Ce-/r-
être assuxée à bold de tous Les aéronsfs astrelnts à Itobligati.on d'ôt::c
munis draptr)areils radioéL e ctrique s.

Les &équences et le tJæe d'ondes à utiliser à ]'émission et à Ia
réceptlon seroht fixés ler le.l!-nistre chargé dc 1'Avistion Civile qui
prendra ftaccord du L.iiriistre .hsrgé des Té1é commun j- cations si ces fréquen-
ces ne sont pas exclusivenent ::éservées à 1'Aér'onautique Civile; ils fiCrr-
reront sur 1es maniieLs d'exploitation sou.Ilis à I'approbation èu lrii-nis üIô
chargd de l rAviat:.on Cj.vile.

Les règ1:.ments de Ia cir.culati.on aérienns indîqLreront dans qucllcs
cj-rconstances 1a vej-I1e pourra È r,re' in terrompue ( 6mission de 1'aéronef,
réoeption des avis métôoroIoéalfues, voille dcs fréquences de détressc,
orage. ". ).

*'i*f Or-ra.- Les i.'-éroncf s ..', e .;r:insport public survolant d.es régions,-
tlques ou inhospital.ièIcÊ dc,.:.,rt'ptre munis d'un. éme t teur-ré cep teur
portatif pouvant ttre utllisa p,r à.:s lersoni.res non spécialisées et
fonctionn cr aprè r attcrrissa6c

clô scr-
l:ri i o

r oul,ai: ll

i



llne des enbarcatlons de
lant Ia nrer devra é6la1ement être
tif pouvant être utilisé, par dbs
fonctionner après atteIÏissagc,

sauvetage emportée pâr un aéronef survo-
munic dtuû émet àeur-ré cept eur radio porta-
personnes nons spécialisées et pouvant

T,es caractéristiclues techniques de ces
comme iI est dit à lrarticle L

a,ppareils seront fixée s

En cas de survol des régions désêrtiques ou inhospitalières
Ia mer, ces appareils peuvent être confondus en un seul, qui sera rnis
bord. drune d.es embarcations de sauveta5;e.

Article 12.- I,cs Iicences prér,ues par 1es règlernents internationeux pour
ltinstallation et ltusage des appareils de radio-cornmunication sur les
aéronefs de transport public sont délir,rées par 1r Àdrnini strat ion des Té1é-
comnunications su-I 1a proposltion et par Irintemédiaire du L{inistre cirargé
de lrAviation Civile.

et de

À:et i c 1e 11. - IJes auto::isa.tions dI installation et
appareils de typene sont délivrées qtre pour 1es

chargé de 1r Aviation Civile"

Ies licence s
a6réé par le

consécutives
Ministre

Article 14. - L'a Licence sera complètée par un ccrtificat clrexploitation
qui devra être présenté en mêne temps qutelle. Ce certificat u,nique pour
r:n aéronef déterrniné, est dé1ivré par 1e Ministre chargé de I'Aviation
Civile après examen et essal satisfaisants de tous Ies appareils rs,dioélec-
triques ds bord. 11 pourra âtre retiré en cas de malrvais foactionnement.

AI ticle 1 l.- Les appareils de radioconmunicatlon destlnés à une §tation
draérono.' pourvue drune licence in;ernationale peuvent être
cessivener'.t sur d.ifférents néroncfs à condition que chaquè

Articl e1
ni strat

installés suo-
Lrrst'à-I.lât ion

soit confcl'me ar:x règ1es générales et pa-rticulières agréées par 1e tr'linistre
chargé de lrÂviatioïI Civile pour chaque type draéronef.

!'- Les agents du lrûinj-stèr: chargd de ltAviatj:on Civile, de lrÂdmi-
r des Télécommunications ou 1es organismes habilités à cet effct

exerce,r.t -le contr6Ie des installation: en service par Ces visites effectu''cs
soit à. t(':re, soit en vo1. nlention Je ces visites sera portée au certilicat
d t exFloit.-tion.

I'exploitant
oes agents pendant 1e

de tout al::onef doit .Ldmettre à bord, gratuiteraent
tenps nécrrsiypire au contrôIê.

Âlqtlc1e 1/.- Pour obtenùr une .;t;Jcnisation drinstallation en vue de Ilcbtcn-
1c d.emandcur doit adresser au li{inistèrc

1o - Ltne demande :lrartrris ri;ion driastcllation ;

tion de 1a li. conce intermtione,;e,
ohargé de lrA.yiation civii.e ;

2" - D.rc attestatlorl , cu des constructeurs des appareils émetteurs
et récepteurs, irriifiont qutils sont conforües à lrun dcc
tyi es agréés l)j,:' fe L'linistre chargé de 1tAvis,tion Uivilet ou
14g demande cli rgpérnent exceptionnel dans fe cas de natérieI
non g,gree.
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Article 18,- ?our chaque Iice'nce dé1ivrée, lcs taxes seront
r t-.qarinis trat ion des Té fé communi cat ions dans les condition§
Les statlons mobiles du service internationale.

Sont dlspensés de ces taxcs les aéronefs drEtat.

les licencqs .

inutilisés ou dé trui ts
payer de taxe, dev4ont
Civile pour suspens ion
en rnêrne temps que les
ad.re s sé e au Ministère

I/

trois exemplaires des schémas de montage correspondant aux
types d'aéionefs sur lcsquels 1a station doit être montée'
L,à-détivrance de La licence pourra 6tre subord onnéé au
résultat drune visite de contrôIe effectuée danq 1es condi-
tions prévues à ltartlcle 16'

})erçues
fixées

par
pour

relatlves auï stations dont 1es.-apPargils seraicrt
et pollr Iesquellcs Ies t i tulaire:s - Cé sirën-f' ne plus
êtrô retournées au Ministère char$é de frAviation
ou annulation. Lorsque Ia .Li'ccnce aura été détru:

a,ppcrcils, unc déclarat-ion de perte dcvra être
chargé d.c 1t^viation C ivi 1e.

Ces docunents seront transrnis à I | Àd nrinis tration des Téléconmu-
nications par 1e Ministère chargé de I!lviation Civile;:

T ITRE

STÀîIO}TS INSTALIE]IS À -NONN NES ÂERO}IEI'S N'E]II'ECTUANT

P S .Di Tn^ I SPORT ?-LIBIIC

ÀrtÀcLe 19. - Ie s propriétaires cles aéroncfs Àteffectuant pgp Èe.lpanspo:
êlre autorisé à installer à bord des appareils de radic-

Ces aéronefs pourront, si les caract éri st ique s et 1es con'
itation des appareils radioé1cctriques répondent aux
ixée's pour lci-aéronefs de transport publie, voler dans los
s que ces aéronefs"

L'..s dernandes dtautonisàtion relatives à des appo-::èils de raclio-
conmrmj-caticn d.evroni être adrossées au l*'linistre chargé d c 1tÂviation
Civile, clui- Ies transmettra à 1tÀrtninistration de Té1éco.l,runioations en
vue de'1a- c.éfivrance de 1a liccnce internationale. Ellcs ind iq.ueront lcs
ceractéris', iques des appe.ïei1s employés (puissance, fréquencc, type de

lrapparei-l. etc....) et 1a nature,rles coEnunicâtions à :rssuler'

es autorisatlor.s stl}uleror,t 1es concliti.ons d remploi'-
eqooa"", rroraire) rle'ces stations; ces 'eutorisations ,lourrollt
si Ies conrlitior,s 1Lte',rrploi 'ne sont pas respectée:.'I,n't.: _
rra ôtre subordorurée.' e"ux mêmes garanties que ceIles exr '''uu

'aéronef s de trizr.rspcrt public.

pub 1ic pourront
communicât iol.1.
ditions drexpfo
prescriptio,ns f
même s cond il ion

Àrticle 21.- L
Glrf ssanc à Ir.
6tre rgt:z é e s
délivranoa pou
des stations d

ÂIlicle 2-i ,- nans certains carr les'propriétaires dES aéronefs nreffectr'"nt
îitffi;"p""ï-p"uii" lourront êtr" ,+" d.s,ns ]' crbl-i-gation dtinstarler' à

.boxd, d,es rppareils de radiocomnumici t:on.
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4RIIEE_fi.- Ies
taxes of vlsi tc s

AREI Cl,E 25.-
visées _'par }e
d!ex!]oitation
par }e Li,ni str
avec 1es stati

stations ÿisées au présent titre scroht soumises gux mêmes

de contrôle qu.c cc1lcs installées sur les aércnefs de transpori

IITHI 1'

DI SPOSI 1I O}I S GUIIERIJ,ES

ÂETI Cl,E 23.- L? dé]i'.-rance des licences ou autorisations au-r stations 'r-isées

""" æ;ÿ ct 40 i,c 1 | articlc f cI se,'a subordonnée à 1' engaEcment pris pa'r 1e

pétj-tionnairc de r.cspecter ic secrct des corrospondanccs et toubês conditions
o-ui seront fixées par' les Iiinistres intéressés.

ÀryI CT,E 2,1.- Sllt tous les aôrorLefs cù 1a riian oeuvre des appareils de radlocon-
,r"ai"rtL"a "nIa 

y161p3.1r--ment assurrie 1l,r un membre de 1réquipage aUtre que Ie T,.i'-

1ote, ltusage drrln carnet spécia1 rle signaux sera otli§atoi::e. Toutes 1es corn-

rârrnications tiansniscsj e -r, ï'eçucs pa:F 1'opérateur de bord. seront inscI'itesi sur
cc caxne ij .

Er:l dehors cles rè5tes il.l tern ationaie s, toutcs les stations privécs
s titres II, III, rv- clcvront se conforurex auur règ1ês particulièrcl
et de procédure radi o téIégraphiques et radio téléphon ique s édictér

e chalgé de 1r.[viâtion Civile pour 1réchange dcs conmunications
cns de sos servi o cs .

ARTICIE.?6,- Ces :tat:'-cns ne pourront acceptel ni écbanger drautles comlÛunf,ca-

Tiorrs qoe ce11os pou: lesquellos elles ont été autorisées'

nLLes de-vïcrit se confcrr-.re:r aux dispositions déter'minées pal 1e Ir',trnistr
chaxgé dc lr.,viaLion (,'j,.rlf e pour 1'sirpLoi des d.ifférentes fréquences et des

horaires.
l,es autorisatiç s accordées pourront ôtre retirées en cas drinfrac-

tj-on ar)x dispositions ,i-u présent décrct.
ation Civile communiquora à Ia fin de
Té1é communi catiors 1a listo compl6r:errb+ire
icielLes ou privées vis6es par lc prése

décrot, avec Leurs câxe.ctéristiqucs2 aux fins de publication par les soins do

cette adrnlnistïation a La nômenclature officiefle des stations radi Oéf ectrique s

ÀP.TI CIE 28.- l,e trlinistre des ?ravaux llublics, des Transports, d'es Postes et

.i,ÎTI CLE 2l "- l,e l;i.."rict"c chalgé dc 1r,".vi
chaque trimcstre à 1'jld inistration des
rectificati-ve clo tôutes Ies stations o1Y:

Té1é communicatlon s
registré et publié au Journal Officiel de 1a Bépublique d'u Dahomey'-

Fait à C010N0Ü, le 2 SEPîEIIBRE 1965
Par Ie ?résident du Côilseil

Chef du Gouvernement t

Lê liinistr6 d.es ?ravaux Publiosrdes
Transportsr lostes & Télé communi cations

atsent,
Le Ujr:-is tre des Finance.., dcs Affeirca Eco.
nôniqr:e s et du Plan, cirargé Ce ltiniérin,

-,a.)LF/

est cha:rgé cle lrapplication du présent décret qui serâ cn-

-L:.1--1,r'

4....

1^-k'1.*-i'
LI.AEPS4I. \

J . /rE0i.illDEOBE-TO]!-UIIN


